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La fin annoncée
des procès d'assises

Le ministre de la Justice Koen Geens (CD&V)devrait
réserver les jurys populaires aux cas exceptionnels.

Koen Gee~s n'.en, faisait
pas mystere: Jugee trop
chère, sans gage de

meilleure qualité, la justice ren-
due en procès d'assises par les
jurys populaires n'était pas du
tout de son goût, particulière-
ment en période de disette bud-
gétaire.

Jeudi, le ministre CD&Vde la

Justice deHait quasiment si-
gner lors du Kern la mise à
mort de la juridiction. Tous les
crimes pourront, à terme, être
du ressort des juges profession-
nels des tribunaux correction-
nels. Il n'y aura plus de
condamnation à perpétuité en
correctionneIle: une peine de
40 ans de réclusion pourra être

prononcee.
Seuls les crimes jugés excep-

tionnellement graves pourront
être renvoyés par les magistrats
devant les assises. Selon quels
critères? Ils ne sont pas définis.
L'impossibilité de correctionna-
liser deHait se déduire de l'ab-
sence totale de circonstances at-
ténuantes. Certains observa-

teurs redoutent une justice
« d'exception» et s'interrogent
sur les économies réelles de la
mesure: les procès seront sou-
vent « doublés}) d'appel, les
mesures de sécurité seront peu
ou prou identiques, tout comme
le nombre d'audiences. _

La cour d'assises en état
de mort clinique

JUSTICE Le jury populaire des cours d'assises mis sur la sellette
••..Le Conseil d'Etat
a rendu son avÎs.
L'avant-projet de loi du
gouvernement permettra
la correctionnalisation
de tous les crimes.
••• La cour d'assises
ne sera plus convoquée
qu'exceptionnellement.

Le ministre de la Justice
Koen Geens (CD&V) de-
vrait signer, jeudi lors du

kem (le Conseil des nrinistres
restreint), l'arrêt de mort virtuel
de la cour d'assises, réservant à
des cas exceptionnels la partid-
pation citoyenne au cours de la
justice telle que l'avait voulue le
Colliitituant. Tous les crimes
pourront, à renne, être du ressort
des juges professionnels des tri-
bunaux correctionnels. Il n'y au-
ra plus de condamnation à. per·
pétuité en correctionnelle: une
peine de 40 ans de réclusion
pourra être prononcée. La
rnambredesmises en accusation
conservera le pouvoir de ren-
voyer devant les assises des

crimes qu'elle jugera d'une ex-
ceptionnelle gravité.

Koen (kens; ne faisait pas mys-
tère de son a\'ersion pour la cour
d'assises qu'il considérait comme
(il ne garantissant pas une
meilleure justice qu'un examen
par du juges professionnels ~~.Il
estimait surtout que la plus
haute juridiction criminelle coû-
tait fort cher, distrayait trop de
magistrats de leurs tâches habi-
tuelles. impliquait une lourde
charge pour les familles des vic-
times et ne permettait pas au
condamné d'interjeter appel.
Son avant-projet de loi (le «pot-
pourri II» relatif à la procédure
pénale et au droit pénal), présen-
té le 26 juin dernier, permettait
la correctionnalisation de tous
les crimes, le ministère public
pouvant toujours requérir le ren-
voi devant les assises mais uni-
quement dans les cas de «faits

La chambre des mises
en accusation pourra
décider du renvoi d'aft'aires
exceptionnelles

criminels gra~s commis contre
des policiers ou contre des mi-

neurs dont lesfamilles s'opposent
à /.0. correctùmnaUsatùm ».

Le Conseil d'Etat, saisi par le
ministre, a rendu vendxedi son
avis sur la réforme envisagée. La
section législation (rôle néerlan-
dophonë) y apporte une série de
remarques «auxqueUes le mi-
nistre apportera une réponse »,
précise le cabinet de M, Geens,
L'une des nhjectioru; essentielles
du Conseil d'Etat, concerne, se-
lon nos informations corrobo-
rées par œUes du Sturrdaard,
l'inégalité de traitement réservée
par le projet à des crimes subjec-
tivement différenciés. Kocn
Geens a donc décidé d'étendre la
correctionnalisation à tous les
crimes. «Il nous faut enco·re en
discuter avec les part.enailTs de la
majarité », explique son cabinet.
Lachambre des mises en accusa-
tion demeurera. en possibilité d'y
renvoyer les crimes jugés les plus
graves. Selon quels critères? Ils
ne sont pas définis. L'impossibi-
lité de correctionnaliser devrait
se déduire de l'absence totale de
circonstances atténuantes. Al'in-
verse (et c'est déjà le cas), la cor-
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rectionnalisation prend en
compte artificiellement des cir-
constances atténuantes dès lors
que cette correctionnalisation est
vouée à devenir automatique et
reposerait donc sur une « fiction
juridique ». «Est-ce bien de la
compétence du pouvoir judi-
ciaire uu niveau constitution-
nEil l', s'interroge un haut magis-
trat. Des mo.gûJtrats dtcUient
d.onc dCL'ant ksqfMh de leurs col-
lègues ils renvoient tels types de
crimes ... que oo·us soyez jugé en
Hainaut vous aurez telhjuni1ic~
tüm distincte de celle réservée
da1l8 la province de Liège car su-

CORRECTIONNEL

Juge les
infractions graves
Sa compétence: le tribunal
correctionnel traite les infrac-
tions graves, comme le vol, les
coups et blessures. Il est égaIe-
ment compétent pour juger les
crimes correctionnalisés. Les
crimes sont dits correctionnali-
sés s'ils sont normalement
traités par la cour d'assises,
mais que la justice estime que
des cirçol1stances atténuantes
existent. Il doit aussi statuer
sur les recours contre les juge-
ments du tribunal de police.
Les peines: les peines encou·
rues par le prevenu varient
entre huit jours et cinq ans de

LE JURY D~SSISES

Une partIcipation citoyenne à
la justice
Le jury d'assises, rétabli en 1832, consa-
crait aussi la souveraineté du peupie ; if
était associé à l'œuvre de justice pour
statuer sur les crimes, considérés
comme des événements de nature à
déstabiliser la jeune nation.
Tous les îurés convoqués à une session
d'assises en conviennent: l'expérience
de juger les grandit. La plupart en
gar(jent une expérience éprouvante mais
enrichis sante, un moment de compré-
hension des institutions, de la lourde
tâche aussi qui incombe, en d'autres
saltes de justice, à ses professionnels.
Le~ décisions des jurés résultent de
débats où l'oralité est demeurée la règle.
Un supplément de compréhension des

jette à interprétation de dijfi-
rents magistrats. »

La cour d'assises egt longtemps
restée populaire dans l'opinion
(73 % d'opinions favorables en
2009), même si le baromètre de
lajustice 2014 lui préfère les ma-
gistrats professionnels. L'Asso-
ciation synilicale des magistrats
(ASM) s'est prononcée pour sa
suppression parce que «trop
cQûteuse et n ëtant pas un gage de
qualité ajoutée)p. En 20n, le
Conseil snpérieur de la justice se
prononçait pour sa. suppression
pure et simple au profit de
chambres d'assises correctîon-

prison. Pour les crimes correc-
tionnalisés les peines peuvent
atteindre 20 ans.
Le rll!!cours: un recours contre
une dédsion du tribunal peut
être introouità la cour d'appe~,
Sa composition: sauf cas par-
ticuliers, les affaires portées
devant ~etribunal correctionnel
sont examinées par un juge.

ASSISES

Juge les crimes
Sa compétence: la cour d'as-
sises examine les crimes
comme le metJrtre, le viol. Mais
aussi les délits politiques et
délits de presse.
les peines: la cour d'assises
peut condamner le prevenu à
une peine d'emprisonnement à
perpétuité.

affaires y est permis. La sécheresse d'un
procès-verbal est irriguée du témoi-
gnage de celui qui en fait l'objet. Les
précisions, la contextualisation des faits
et du moment de la dêclaration offre
bien souvent une compréhension nou-
vene aux situations exposées.
La durée des débats rend compte de la
nécessité de faire découvrir aux juges
populaires une ({ histoire jud idaire »,
renfermée dans un dOSSierde papier,
que les magistrats et les avocats vont
s'appliquer à faire revivre de la manière
la plus compréhensive possible pour
emporter leur adhésion raisonnée.

Une mission plus complexe
L'évolution des techniques nouvelles
d'enquête et la complexification des
affaires ont apporte quelques lassitudes
au sein de jurys, désormais abreuvés de

nel1esà 3juges. La cour d'assises
a par contre la faveur de la majo-
rité des avocats pénalistes aux-
quels il est reproché (particuliè-
rement en Flandre) de transfor-
mer la cour en «salle de spec-
tacle "'.

La correctionnalisation coûte-
ra-t-elle moins cher? Rien n'est
moins certain. La possibilité d'un
appel «doublera », le plus sou-
vent, le procès. La cour d'assises,
telle qu'elle se dessine, ne sera
plus qu'une juridiction croupion.
Son exceptionnalité risque de la
faire apparaître comme unejuri-
dietion d'exception. _

MARC MlTDt:PENNINIiUf

Le recours: il n'est pas pos-
sible d'interjeter appel contre
un arrêt de la Cour. En re-
vanche, il est possible de saisir
la Cour de cassation si la pro-
cédure n'a pas été respectée.
Si la Cour de cassation va dans
ce sens, il faut recommencer le
procès.
Sli composition: la cour d'as-
sises compte trois magistrats,
il savoir un président (un ma-
gistrat de la cour d'appel), et
deux assesseurs (des magis-
trats du tribuna~ de première
instanc:e). La cour est égaie-
ment constituée d'un jury
d'assises dont les douze
membres sont des citoyens
âgés d'entre 28 et 65 ans et qui
habitent la province où se tient
la cour. Ils sont tirés au sort.

TH.CA.

données techniques et de méthodes
particulières d'enquête (ADN, télépl'lo-
nie, etc.). Mais cette surabondance
d'informations pOÎntues est largement
compensée par un niveau d'éducation
moyen plus élevé: les jurés sont le reflet
de la société en généra 1.
Les jutés rendent-ils une moins bonne
justice? Leur conviction vaut-elle plus
que celle de professionnels? Le taux de
cassation des arrêts de cour d'assises
s'aligne sur celui des arrêts rendus par
les professionnels des COUIS d'appel.
eux·mêmes appelés à réformer des
jugements rendus en première instance.
A l 'heure où la « citoyenneté ) est érigée
en préoccupation cardinale des gouver-
nements, il est singulier de voir s'évapo-
rer la seule institution citoyenne qui
subsistait dans 'e fonctionnement de
l'Etat ...

M.M.
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